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EDITORIAL

Par Aftar Touré MOROU

Dans un monde en constante mutation, où la technologie 
redéfinit nos façons d'apprendre, de travailler et de 
collaborer, l'Autorité de régulation de la commande 
publique (ARCOP) franchit une étape décisive : la 
digitalisation de son offre de formation. Ce tournant 
stratégique, inscrit dans le plan de travail et budget annuel 
2024 et soutenu par le plan stratégique 2023-2027, 
marque une avancée majeure dans la professionnalisation 
des acteurs de la commande publique au Togo.

Depuis plus d'une décennie, l'ARCOP a su bâtir une 
tradition de formation en présentiel, au bénéfice des 
autorités contractantes, des opérateurs économiques et 
des organisations de la société civile. Mais l'évolution du 
paysage institutionnel, notamment avec l'émergence des 
communes et des régions dans le cadre de la 
décentralisation et la création de nouvelles autorités 
contractantes, a engendré une demande croissante et 
diversifiée en matière de renforcement des capacités. Face 
à cette réalité, la formation en présentiel ne semble plu 
permettre l’atteinte des objectifs de renforcement des 
capacités des acteurs de la commande publique.

C'est dans ce contexte que l'ARCOP  sa a déployé
plateforme de formation en ligne, baptisée « e-format ». 
Accessible via ordinateur, tablette ou smartphone, cette 
solution innovante permet aux apprenants de suivre les 
modules à leur rythme, où qu'ils soient, et à toute heure. 

Cette nouvelle offre de formation  repose sur une approche 
multimodale combinant six modalités pédagogiques : e-
learning, vidéo learning, classe virtuelle, points 
individuels, évaluation en ligne et présentiel. Grâce à ce 
format, la formation est devenue plus accessible et plus 
individualisée.

Les thématiques proposées couvrent l'ensemble du cycle 
de la commande publique : du cadre de gestion à l'exercice 
des recours, en passant par la planification, la 
concurrence, l'attribution et le suivi des marchés. Une 
offre complète, pensée pour répondre aux besoins 
spécifiques des différents profils d'acteurs.

L'opérationnalisation imminente de cette plateforme est 
bien plus qu'un simple changement de format. Elle 
incarne l'engagement de l'ARCOP à moderniser ses 
services, à démocratiser l'accès au savoir et à garantir une 
formation de qualité, adaptée aux exigences de notre 
époque.

Se former avec e-format , c'est choisir l'excellence, la  «  »
flexibilité et l'efficacité. C'est aussi participer activement à 
la construction d'une commande publique plus 
transparente, plus performante et plus inclusive.

Bienvenue dans l'ère du digital learning .  de l'ARCOP
Avec la formation ARCOP, l'expertise garantie !
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L'Autorité de Régulation de la Commande Publique 
(ARCOP) a été invitée pour animer, le 8 mai 2025, 
une séance de sensibilisation avec les Très Petites, 

Petites et Moyennes Entreprises (TPME) sur le thème : « 
Mieux comprendre les procédures de passation des 
marchés publics pour une meilleure compétitivité des 
TPME », dans le cadre de la troisième édition du « Petit-
déjeuner du Patronat », organisé chaque mois au siège du 
Conseil National du Patronat du Togo (CNP-Togo).

Cette rencontre a été un espace d'échanges autour des 
bonnes pratiques que toute TPME devrait assimiler pour 
renforcer sa compétitivité et lui permettre de mieux 
répondre aux exigences du secteur de la commande 
publique.

La sensibilisation a été assurée par Monsieur Yakouba 
Yawouvi AGBAN, Directeur de la formation et des appuis 
techniques à l'ARCOP.

Les échanges ont porté, notamment sur le cycle d'un 
marché public, les sources et canaux d'informations, les 
conditions de participation, les critères d'attribution, les 
éléments constitutifs d'une offre ainsi que les nombreuses 
opportunités offertes par les marchés publics aux TPME.

Les participants ont été aussi informés sur la mesure 
accordant un quota d'au moins 25 % des marchés publics 
aux jeunes et femmes entrepreneurs et les conditions à 
remplir pour en bénéficier.

« Ce Petit-déjeuner se veut un cadre ouvert pour renforcer 
les capacités des entreprises, notamment les TPME, à 
mieux comprendre les procédures des marchés publics; 
notre souhait est que les TPME gagnent les marchés 
publics pour leur développement. », a déclaré Monsieur 
Têvi TETE-BENISSAN, Directeur Exécutif du CNP-
Togo.

D'autres sessions de formation approfondie sur le cadre 
réglementaire et institutionnel des marchés publics ainsi 
que la préparation des offres au profit des opérateurs 
économiques sont prévues par le CNP, en collaboration 
avec l'ARCOP pour mieux les préparer à répondre aux 
sollicitations des autorités contractantes. Il faut noter que 
« Le Petit-déjeuner » est une initiative périodique du 
Patronat pour renforcer les capacités des opérateurs 
économiques sur diverses thématiques et est financé par la 
Coopération allemande à travers la GIZ Togo.
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Le processus de décentralisation, amorcé depuis 
plusieurs années, a franchi une nouvelle étape avec 
l'élection des conseillers régionaux le 29 avril 

2024, suivie de l'installation des bureaux exécutifs le 15 
janvier 2025. 

Suivant la règlementation relative à la commande 
publique au Togo, toutes les entités qui gèrent des fonds 
publics doivent se doter  organes internes de gestion des
des marchés publics pour répondre à leurs besoins en 
fournitures, travaux, prestations intellectuelles et autres 
services.

Dans cette optique, après leur installation, les conseils 
régionaux de la Maritime et de la Centrale ont sollicité 
l'appui de l'Autorité de régulation de la commande 
publique (ARCOP) pour sensibiliser leurs membres sur 
les règles qui régissent la commande publique au Togo 
afin de leur permettre de mieux gérer les procédures de 
passation des marchés publics, dans le cadre de la mise en 
œuvre de leurs projets de développement. 

L'ARCOP, dans sa mission de formation et de 
sensibilisation des acteurs de la commande publique, a 
répondu à ces demandes favorablement en procédant aux 
renforcements des capacités des membres des deux 
Conseils régionaux sur le cadre règlementaire et 

institutionnel de la commande publique, afin de garantir 
une gestion rigoureuse et transparente des fonds publics .

À Tsévié : la Maritime donne le ton

Le mardi 25 mars 2025, à l'occasion de la première session 
ordinaire du Conseil régional de la Maritime, les membres 
élus ainsi que le personnel administratif ont été 
sensibilisés sur des fondamentaux de la commande 
publique au siège du Conseil à Tsévié. La rencontre s'est 
tenue en présence de M. Aftar Touré MOROU, Directeur 
général pi de l'ARCOP et de M. Komla EDOH, Président 
du Conseil régional de la Maritime.

M. Lardja KOMBATE, Directeur de la réglementation et 
des affaires juridiques à l'ARCOP, a présenté les 
principaux textes régissant les marchés publics au Togo, 
en insistant sur le rôle des organes internes, leur 
fonctionnement, et les responsabilités des autorités 
contractantes. À l'issue de la séance, un lot du recueil de 
textes de la commande publique a été  officiellement 
remis au Conseil.

ACTUALITÉS  de l’ARCOP
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À Sokodé : cap sur la Centrale
La même démarche s'est poursuivie dans la région 
Centrale où les élus et le personnel du Conseil régional ont 
été sensibilisés le mercredi 16 avril 2025, au siège du 
Conseil régional à Sokodé. Cette rencontre a été présidée 
par M. Mashould Yerima AMADOU, vice-président du 
Conseil régional, avec la participation des cadres de 
l'ARCOP.

Les échanges ont porté sur le cadre juridique et 
institutionnel de la commande publique, les étapes clés du 
processus de passation des marchés publics, la création et 
le fonctionnement des organes internes, ainsi que le code 
d'éthique et de déontologie dans la commande publique. 
Les modules ont été animés par M. AGBAN Yakouba 
Yawouvi, Directeur de la formation et des appuis 
techniques, et M. FADAZ Sourou, Chef division études et 
réglementation à l'ARCOP.

Un accompagnement durable pour une gestion 
exemplaire des acquisitions publiques au sein des 
conseils régionaux

L'appui technique de l'ARCOP aux deux Conseils 
régionaux ne s 'arrêtera pas à ces séances de 
sensibilisation. Il se poursuivra jusqu'à la mise en place 
complète des organes internes de passation et de contrôle 
des marchés publics. Ceci permettra aux Conseils 
régionaux d'être de véritables autorités contractantes, 
garantes d'une gestion efficace et transparente des 

ressources publiques au niveau local.

En s'engageant dans cette démarche, les Conseils 
régionaux de la Maritime et de la Centrale posent les 
jalons d'une gouvernance décentralisée responsable.

L'ARCOP invite donc les autres Conseils régionaux à 
emboiter le pas pour le respect des principes de 
transparence et d'intégrité dans la commande publique. 

ACTUALITÉS  de l’ARCOP
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L'Autorité de Régulation de la Commande Publique 
(ARCOP) a marqué la Journée internationale des 
droits des femmes en organisant, le 10 mars 2025, 

une causerie-débat à son siège, autour du thème : « Femme 
: comment bâtir une solide carrière professionnelle », en 
présence de Monsieur Aftar Touré MOROU, Directeur 
général pi de l'ARCOP et de l'ensemble du personnel de 
l'ARCOP.

La conférence débat était animée par Madame Maryse 
ADOTEVI, expert-comptable et actuelle Directrice 
générale du bureau togolais du cabinet d'expertise 
comptable Deloitte. Elle a partagé avec ses consœurs de 
l'ARCOP son parcours professionnel inspirant et sa riche 
expérience sociale.

Dans sa présentation, Madame Maryse ADOTEVI a 
prodigué d'utiles conseils pratiques pour aider les femmes 
à équilibrer vie professionnelle et vie personnelle. Elle a, 
en outre, entretenu son auditoire sur :

·  comment concilier la carrière et la vie de couple ?

· la nécessité de construire un réseau professionnel 

solide ;

·  la culture de la persévérance et du travail bien fait ;

· comment saisir les opportunités au cours de sa 

carrière professionnelle ?

· la nécessité d'avoir des activités sportives et 

récréatives.

Intervenant pour la circonstance, le Directeur général de 
l'ARCOP, Monsieur Aftar Touré MOROU, a mis en avant 
la forte implication des femmes togolaises dans les 
sphères politique, économique et sociale du pays. Il a 
encouragé le personnel féminin de l'ARCOP à poursuivre 
des efforts et à s'inscrire pleinement dans la vision des 
autorités qui placent la femme togolaise au cœur du 
développement national.

Cette causerie-débat a donné l'occasion aux femmes en 
service à l'ARCOP de renforcer leur détermination à 
exceller dans leurs carrières respectives. Elle marque ainsi 
un engagement fort de l 'ARCOP en faveur de 
l'épanouissement et de l'autonomisation des femmes au 
sein de l'administration publique et principalement dans le 
secteur de la commande publique.

ACTUALITÉS  de l’ARCOP
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PAROLES AUX EXPERTSPAROLE AUX EXPERTS

La célébration du contrat de partenariat public-privé 
comme moyen d'action d'intervention de l'Etat en 
faveur de l'économie et de la gestion des finances 

publiques appelle à des réflexions et des propositions sur 
des difficultés de sa mise en œuvre. Il faut d'emblée 
souligner que ce type de contrat fait partie de la grande 
famille de contrats connus sous l'expression « commande 
publique ». Avant de comprendre les raisons de 
l'engouement qu'il suscite auprès des États, il nous semble 
donc utile de cerner le sens des concepts sur lesquels porte 
notre réflexion. 

Souvent assimilée à une boîte à outils, la commande 
publique est par définition un ensemble de contrats 
conclus, à titre onéreux, dans le cadre des marchés publics 
et des partenariats public-privé permettant aux autorités 
contractantes de répondre à leurs besoins en fournitures, 
travaux et services .  1

Quant au partenariat public-privé (PPP), il faut d'abord 
rappeler que c'est un concept à géométrie variable . Il 2

n'existe aucun consensus international sur sa définition . 3

Ici et ailleurs, le concept de partenariat public-privé 
trouve une signification singulière. À ses origines, le 
terme PPP n'a pas de signification juridique, il peut être 
employé pour décrire divers dispositifs mettant en jeu une 
certaine forme de collaboration entre le secteur public et le 
secteur privé. 

Mais il convient de retenir que dans le contexte togolais « 
le partenariat public-privé (PPP) est un contrat écrit 
conclu à titre onéreux pour une durée déterminée entre 
une autorité contractante et un opérateur économique, 
qui est, selon son objet, les modalités de rémunération du 
titulaire et les risques transférés, qualifié de partenariat 
public-privé à paiement public ou de partenariat public-
privé à paiement par les usagers » . 4

Historiquement, entre la fin des années 1980 et le début 
des années 1990, de nombreux gouvernements se trouvent 
en difficulté, car ils traversent une crise d'efficience . Cette 5

dernière est caractérisée par le fait que l'Etat ne dispose 
plus des moyens financiers nécessaires pour répondre aux 
besoins de la population. Les déficits budgétaires et les 
dettes se creusent sans cesse, ce qui entraîne l'Etat dans 
une crise d'efficacité, conséquence de la crise d'efficience. 
Par manque de ressources financières, l'Etat n'est plus en 
mesure de fournir ses tâches et services publics aux 
citoyens. Dès lors, les différents gouvernements se voient 
dans l'obligation d'entreprendre des réformes pour faire 

appel à l'intervention du secteur privé dans la gestion de 
l'action publique. Ce qui justifie l'évolution des 
législations en matière de la commande publique sur les 
partenariats public-privé (PPP). 

Cependant, une question demeure. Celle de savoir si les 
partenariats public-privé sont-ils une innovation 
rationnelle de la commande publique ?

A l'évidence, une réponse affirmative peut-être partagée. 
Mais la documentation et l'actualité sur les partenariats 
public-privé nous renseignent que cet outil, bien qu'il soit 
l'affirmation d'une innovation de la commande publique 
(I), il comporte des risques qu'il faut savoir gérer. Auquel 
cas, l'on serait dans une supposition/illusion d'une 
modernisation de la commande publique (II).
    
I. L'efficience affirmée d'une modernisation de la 
commande publique 

Le nouveau paradigme de la commande publique (PPP) 
en cours d'expérimentation dans l'espace UEMOA est 
présenté comme une solution pour surmonter le manque 
d'infrastructures, la baisse des investissements publics et 
la raréfaction des deniers publics . Envisagé comme outil 6

catalyseur des investissements privés, ce type de contrat a 
pris une place centrale dans le paysage de la commande 
publique dans presque tous les Etats de l'UEMOA.
Alors, il est devenu l'élément-clef de la reconfiguration 
des outils économiques orientés vers la lutte contre le 
déficit des investissements publics, la construction des 
infrastructures et la diminution de la dette publique . Au-7

delà de la mise à contribution d'une expertise pointue 
pouvant suppléer les carences d'une administration en 
retard sur bien des domaines, la mobilisation des 
ressources financières supplémentaires reste l'une des 
mamelles nourricières des contrats de PPP comme 
instrument de réalisation des projets publics. A l'analyse, 
l'on voit que la célébration du PPP comme une « clé passe-
partout » présente des avantages non seulement pour la 
gestion du service public (A), mais aussi pour le 
développement des infrastructures (B). 

A. Un outil aux bénéfices variés pour la gestion du 
service public  

La littérature sur les PPP regorge d'argumentaires mettant 
en exergue ses avantages. 

PAR 
MONSIEUR GUENKOU KOUESSAN LEVI FIDÈLE 
JURISTE, SPÉCIALISTE EN PASSATION DES MARCHÉS, 
ASSOCIÉ AU CABINET LEX BAGAGE CONSEILS

Par Messan HILLAH,
Magistrat,
Conseiller juridique du
Directeur général de l’ARMP

II - LA CONTRARIÉTÉ DES NOUVELLES LOIS SUR LA COMMANDE PUBLIQUE À 
LA TENDANCE LÉGISLATIVE INTERNE TOGOLAISE ET AUX TEXTES DE L'OHADA
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En matière concurrentielle, l'autorité contractante y 
trouve intérêt de mettre en concurrence ex ante plusieurs 
opérateurs privés pour avoir accès au marché, même si le 
caractère monopolistique de ces industries empêche 
souvent toute concurrence directe sur le marché entre 
plusieurs producteurs . En termes de montage financier, le 8

PPP à travers le PFI (Private Finance Initiative) présente 
un intérêt. Celui-ci réside dans le fait qu'il vise - à 
augmenter la capacité de financement des collectivités 
publiques, - à améliorer la qualité des services publics 
avec une rémunération du secteur privé  indexée sur des 9

critères de qualité ou de performance - à rationaliser les 
dépenses publiques grâce à l'innovation du secteur privé. 
En outre, il traduit une innovation de nature financière 
parce qu'il consacre l'ouverture du contrat à l'autorisation 
de paiement étalé sur une longue période adaptée à la 
durée d'amortissement des investissements mobilisés. 

A delà de tout, les avantages économiques attendus des 
contrats de partenariat public-privé sont censés découler 
de la combinaison de plusieurs mécanismes  :  - la 10

délégation de certaines fonctions de la maitrise d'ouvrage 
publique dans une perspective partenariale ; - la 
réorganisation de la gestion de projet sous l'effet de 
l'introduction du contrat global incitatif ; - une 
gouvernance du projet définie par les contrats et assurée à 
long terme par les acteurs du financement ; - une 
procédure concurrentielle sophistiquée mettant en 
concurrence des solutions complexes comprenant 
solution technique, coût global et structure de 
gouvernance. 

En proposant ainsi ce renouveau ou alternative 
contractuel de la commande publique, les PPP répondent à 
une double justification à la fois économique et 
financière  : - apporter des fonds en période de contrainte 11

budgétaire ; - moderniser la commande publique en 
introduisant de nouveaux mécanismes de gouvernance 
inscrits dans les montages contractuels et financiers. C'est 
ainsi qu'en France par exemple, des infrastructures 
sportives ou des lignes ferroviaires ont pu être réalisées 
par ce dispositif que leur cadre législatif qualifie de 
marché de partenariat. Même si son appellation peut 
varier d'un cadre législatif à un autre, l'idée qu'il véhicule 
demeure la même : promouvoir l'innovation et rationaliser 
les dépenses publiques à travers l'investissement privé 
dans les grands projets d'infrastructure.

B. Un outil prometteur pour le développement des 
infrastructures

Dans le double contexte de mondialisation et de crise 
économique, les infrastructures représentent pour les 
États un défi de financement et une opportunité de relance 
de l'activité économique et de la croissance. La 
problématique du financement, de la construction et de la 
maintenance des infrastructures est au cœur des débats. 
En effet, face à la rareté des deniers publics, le 
financement des infrastructures apparaît comme un 
fardeau, voire une gageure , à l'heure où la rigueur 12

budgétaire s'impose à tous. 

Cet aveu d'impuissance des États s'exprime non 
seulement dans l'entretien des infrastructures existantes, 
mais également et surtout dans le financement de 
nouvelles infrastructures. Pour les infrastructures 
existantes, leurs coûts de fonctionnement et de 
modernisation ne peuvent plus être honorés par les États. 
Le financement des infrastructures nouvelles pèse lourd 
dans les comptes publics, car elles sont majoritairement 
déficitaires.  Alors,  conséquence de ce déficit 
infrastructurelle, une entrave à la croissance, 
particulièrement dans les pays en développement. Les 
services liés à l'infrastructure sont souvent déficients et ne 
permettent pas de répondre à la demande, entraînant une 
congestion ou un rationnement du service. Les services 
liés à l'infrastructure sont souvent de faible qualité et peu 
fiables, tandis que de nombreux endroits ne sont tout 
simplement pas desservis. Cette mauvaise performance 
de l'infrastructure reflète les défis omniprésents auxquels 
les gouvernements se trouvent confrontés. Tout d'abord, la 
plupart des pays ne dépensent pas suffisamment afin de 
fournir l'infrastructure nécessaire. Deuxièmement, les 
ressources limitées sont consacrées aux mauvais projets, 
du fait d'une planification et d'une coordination laissant à 
désirer, d'une analyse insuffisante lors de la sélection des 
projets, de la poursuite d'objectifs politiques, et de la 
corruption . Par ailleurs, la prestation de biens et services 13

liés à l'infrastructure est souvent décevante, la 
construction de nouveaux actifs coûte plus cher et est plus 
longue que prévu, et la prestation du service laisse à 
désirer. Finalement, les actifs liés à l'infrastructure sont 
souvent mal entretenus, ce qui a pour effet d'augmenter les 
coûts et de réduire les profits.

Dans ce contexte, les PPP apparaissent comme une 
solution idéale pour financer le développement des 
infrastructures. Puisqu'il permet non seulement de 
mobiliser le secteur privé autrefois oublié dans le 
développement des politiques publiques pour une gestion 
efficace des actifs, mais aussi de mettre en mouvement les 
investisseurs institutionnels notamment ceux qui gèrent 
les fonds de pension et les fonds souverains . L'ouverture 14

du capital de ces actifs est donc un moyen qui permet aux 
États d'assurer leur pérennité fonctionnelle et financière 
en les confiant à des investisseurs privés engagés et 
responsables. Pour les États, cela représente le double 
avantage de soulager les finances publiques, tout en 
conservant le contrôle des orientations stratégiques pour 
répondre aux besoins de l'aménagement du territoire. 

                                                                          

PAROLES AUX EXPERTSPAROLE AUX EXPERTS
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L'on voit que par ce mécanisme, les pouvoirs publics 
disposent donc d'un moyen nécessaire au maintien et au 
développement des infrastructures. Alors, il apparait que 
l'utilisation de l'outil PPP ne dépend que d'une volonté 
politique de ne pas abandonner la politique de 
développement des infrastructures, qui est aujourd'hui l'un 
des atouts majeurs de la croissance des pays et un savoir-
faire importé et exporté à travers des champions 
industriels. savoir-faire importé et exporté à travers des 
champions industriels. 

En finançant le développement par ce mécanisme, les 
pouvoirs publics doivent avoir à l'idée que les 
infrastructures ne sont pas des dépenses, ce sont des 
investissements d'avenir au service de l'intérêt public. Car 
les victimes d'une raréfaction des investissements dans les 
infrastructures sont celles qui les utilisent : les citoyens. 
C'est pourquoi il est primordial de poursuivre la politique 
de leur développement et surtout de favoriser l'attractivité 
de ce type d'investissement pour encourager les acteurs 
privés à pallier les difficultés budgétaires publiques.     
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'objectif de ce thème est d'évaluer la contribution Ldes partenaires techniques et financiers (PTF) dans 
le financement des marchés publics et de la 

comparer à celle assurée par le budget national. L'analyse 
portera également sur l'identification des types de 
marchés les plus couramment financés par les PTF. Pour 
ce faire, l'étude exploitera les bases de données des 
marchés publics de la Direction nationale de la commande 
publique (DNCCP) sur la période 2018–2024.

1. Évolution et poids relatif des financements externes 
dans les marchés publics (2018–2024)

Entre 2018 et 2024, la part des financements externes dans 
les marchés publics a évolué de manière irrégulière. Elle 
s'établit à 26,4 % en 2018, atteint un maximum de 53,9 % 

en 2019, puis oscille entre 47,9 % en 2020, 43,5 % en 2021 
et chute à 22,4 % en 2022. À partir de 2023, une reprise est 
observée avec 48,2 %, avant de se stabiliser à 41,9 % en 
2024. Ces variations traduisent une dépendance instable 
vis-à-vis des partenaires techniques et financiers (PTF) 
influencée par la mise en œuvre de projets spécifiques ou 
par la disponibilité des appuis budgétaires extérieurs.
Sur l'ensemble de la période, les financements internes 
demeurent la principale source de financement de la 
commande publique au Togo avec une moyenne de 60,2 
%, contre 39,8 % pour les ressources externes. Cette 
tendance confirme la prépondérance du budget national 
dans le financement des marchés, tout en mettant en 
évidence la contribution non négligeable des PTF, qui 
soutiennent de manière ponctuelle certains segments de la 
commande publique.

PAROLES AUX EXPERTSSTATISTIQUES
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Graphique 1 : Répartition annuelle des marchés publics selon la source de financement (2018–2024)

2.Analyse des types de marchés financés par 

ressources externes

L'analyse du graphique ci-dessous révèle que les travaux 
constituent la catégorie la plus financée par les PTF, 
représentant en moyenne 61,0 % des marchés financés par 
ressources externes sur la période 2018–2024. Leur part 
atteint des niveaux particulièrement élevés en 2019 (74,6 
%), en 2020 (68,7 %) et en 2024 (75,4 %), traduisant une 
forte priorité accordée aux projets d'infrastructures et de 
construction. Cette dominance souligne l'orientation des 
financements externes vers des investissements 
structurels à long terme, bien que certaines années, 
comme 2022 (37,4 %), montrent un léger recul au profit 
d'autres types de marchés.

Les fournitures viennent en deuxième position avec une 
moyenne de 24,7 %, mais avec une évolution irrégulière : 
un faible niveau en 2019 (12,0 %), une progression 
continue jusqu'à un pic exceptionnel en 2022 (50,8 %), 
avant de retomber à 14,7 % en 2024
Les prestations intellectuelles, qui représentent en 
moyenne 13,2 %, connaissent une tendance décroissante, 
passant de 29,5 % en 2018 à moins de 10 % à partir de 
2023. Enfin, les services courants demeurent marginaux, 
avec une part très faible (1,1 % en moyenne), sauf une 
légère hausse ponctuelle en 2023 (4,8 %). Dans 
l'ensemble, les PTF privilégient donc très nettement les 
travaux, suivis des fournitures, confirmant une orientation 
de leurs financements vers les secteurs à fort impact 
matériel et visible.. 



PAROLES AUX EXPERTSSTATISTIQUES

Graphique 2 : Répartition du montant des marchés financés par des ressources externes 
selon le type de marchés de 2018 à 2024 (%)

3. Mode de passation des marchés financés par des 

ressources externes

Les procédures ouvertes (l'appel d'offres, l'appel à 
manifestations d'intérêt et la demande de renseignement 
de prix) représentent les méthodes les plus utilisées pour 
les marchés financés par des ressources externes, avec une 
proportion moyenne globale de 79,1  %. Cette 
prédominance s'explique par le fait que les procédures 
ouvertes sont privilégiées pour leur transparence et leur 
compétitivité, des critères particulièrement importants 
pour les partenaires techniques et financiers. En revanche, 
des procédures telles que la consultation restreinte ou la 

demande de cotation, qui ne représentent en moyenne que 
moins de 4 %, restent marginales et peu employées.
La procédure d'entente directe présente, quant à elle, des 
variations significatives d'une année à l'autre, allant de 
6,8  % en 2024 à 33,3  % en 2023, avec une moyenne 
globale de 17,1 %. Cette variabilité reflète probablement 
des situations particulières nécessitant des procédures de 
passations rapides ou adaptées à des marchés spécifiques, 
notamment en cas d'urgence ou de contraintes techniques. 
Globalement, le tableau ci-dessous illustre que les 
procédures ouvertes demeurent les méthodes privilégiées 
pour les marchés financés par des ressources externes, 
tandis que d'autres procédures sont utilisées de manière 
ponctuelle selon les besoins et les contraintes des projets.

Tableau 3 : Répartition du montant des marchés financés par des ressources externes 

selon  le mode de passation de 2018 à 2024 (%)
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Décision N°019-2025/ARCOP/CRD du 03 Avril 2025
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